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ARTICLE 8 TER

Supprimer les alinéas 2 à 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise s’oppose à la pérennisation de la 
niche sociale sur les « managements packages », soit l’attribution de valeurs mobilières aux 
dirigeants des grandes entreprises.

Les « managements packages » sont mobilisées dans le cadre d’opération de « leverage buyout » 
(LBO) soit des opérations d’acquisitions d’entreprises par l’endettement de l’entreprise cible. Par 
ces opérations de LBO, les capitalistes parviennent à concentrer l’outil productif entre leurs mains 
sans supporter aucun risque. Elles sont à risque important de faillites pour les entreprise achetées, 
lourdement endettées et dont la valeur produite va à l’alimentation des rentes bancaires.

Tout dispositif visant à encourager ces pratiques doivent être combattus. C’est le cas de l’attribution 
de capitaux aux équipes dirigeants, dont les « management packages ».
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La niche sociale sur ce dispositif doit être supprimée, non pérennisée.

La politique de l’offre menée par la macronie, qui se présentait il y a quelques années encore sous 
les atours de la « start-up nation », est catastrophique pour les finances publiques et sociales autant 
que pour l’appareil productif du pays.

Une telle obstination apparaîtrait pour ridicule si le projet de classe de la macronie ne se manifestait 
pas si clairement.

Pour toutes ces raisons, nous proposons la suppression de la pérennisation de la niche sociale sur les 
« management packages ».


